
AUTORISATIONS PARENTALES

Informations préalables

Votre enfant peut arriver et repartir quand il le souhaite.
Les adolescents ne sont sous la responsabilité du service enfance, jeunesse et sports que lors de leur 
présence dans les locaux ou aux activités.
Pour les activités organisées en dehors de Lannion, une autorisation parentale sera demandée. Celle-
ci précisera les horaires et le programme de la sortie.

J'autorise :

➔ Mon enfant  à participer  aux activités organisées (y compris  le  transport)  par la maison des 
jeunes de la ville de Lannion, dans le cadre 

• Des sorties loisirs O oui O non
• Des ateliers de la connaissance O oui O non
• De l'aide aux devoirs O oui O non

➔ Les animateurs à emmener mon enfant et à le laisser seul sur place

• Plage de Beg Léguer O oui O non
• Centre ville ou autre O oui O non

➔ La publication de photographie et la diffusion de vidéos (prises à l'occasion des activités de la 
maison des jeunes) sur les supports écrits et internet de la maison des jeunes :

O oui O non

➔ Mon enfant  à bénéficier  de l'aide d'un éducateur  pour  ses démarches Individuelles,  si  mon 
enfant( de plus de 16 ans) le demande.

➔ Les  animateurs  à  faire  soigner  mon  enfant  et  à  faire  pratiquer  les  interventions d'urgence, 
éventuellement sous anesthésie générale, suivant la prescription des médecins de l'hôpital.

➔ Je m'engage à payer  la part  des frais de séjour incombant à la famille,  les frais médicaux, 
d'hospitalisation et d'opération éventuels.

➔ Je certifie avoir souscrit une assurance civile au bénéfice de mon enfant.

Fait à le : Signature des représentants légaux :

Service enfance jeunesse et sports
Espace administratif et social de Kermaria
11 Bd Louis Guilloux
22300 Lannion
Tel : 02 96 37 76 28 – Fax : 02 96 46 37 94
Mèl : enfance-jeunesse@ville-lannion.fr


